
Prise de position
Financement Parti

Politique

Situation actuelle

Personnalité juridique

Association

Jurisprudence

Reconnaissance d'une entité politique comme parti enregistrement auprès de la chancellerie fédérale

Subventionnement des partis politiques

Niveau fédéral Groupe parlementaire

Niveau cantonal Groupes parlementaires
Variété de subventionnement

personnel

"pauschall"

Réglementation du financement

Déductibilité fiscale

à titre privé 10'000.-

Conditions

au moins 3% lors d'un scrutin
cantonal récent

être enregistré comme parti politique
auprès de la Chancellerie Fédérale

Avoir dans au moins trois cantons des élus cantonaux

Avoir des élus aux chambres fédérales

Limitation du volume de don

Pas de limitation de dons, quant à la somme

Le TF a refusé l'application de la loi
tessinoise sur la limitation des dons à
50'000 CHF

Structure du financement des partis

typologie des donations

a) cotisations annuelles des membres

b) dons et donations

c) produits de la vente de productions et services;

d) cotisations du groupe parlementaire

e) contributions des parlementaires,
juges et magistrats affiliés au parti

Transparence

Contrôle et visibilité

LBA

Origine des fonds

Statistiques

Obligation

les groupes remettent un rapport à la
Délégation administrative du Parlement
sur l’utilisation des contributions reçues
au cours de l’exercice précédent.

Documentation
Rapport Financement des partis
politiques suisses - GRECO

http://www.ejpd.admin.ch/content/dam/data/kriminalitaet/korruption_greco/grecoberichte/ber-iii-2011-4f-thema2-f.pdf

Issues

inconsistance de la définition de
la personnalité juridiqe d'un parti
politique en Suisse

Pas de prévention de
financement de parti politique
par des fonds d'origine criminel,
ou provenant du blanchiment
d'argent

insuffisance de la transparence
du financement

Pas de publication des dons

Pas de publication des comptes audités

Pas de réglementation cohérente dans la confédération

Discrépance des rémunérations des mandats

Pas de possibilité pour un jeune
parti d'intégrer de manière
cohérente la vie politique en
terme de reconnaissance légale
et financière

Proposition du parti pirate

Personnalité juridique d'un parti politique

forme d'association

obligation d'annonce au niveau cantonal

obligation de forme des statuts Jurisprudence cas genevois au TF

reconnaissance d'un parti politique au niveau national

statutaire conformité des statuts

représentatif

représentation fédéral dans une des chambres

représentation communales dans
plusieurs cantons

représentation au niveau cantonal dans
au moins 3 cantons

Masse critique de membres Captation de membres sur 5 ans

encouragement à la représentation de
nouveaux courants politiques

statut transitoire pour les nouveaux
partis leur permettant d'avoir le statut
de parti politique pendant 12 ans  (soit 3
élections communales, et 2 voire 3
élections cantonales)

Limitation

Dons

Captation des mandats
Protection du revenu d'un représentant d'un parti

Encouragement pour les jeunes

Transparence et contrôle

liste des donnateurs

incluant contrat - reçu

résultats des validations LBA pour
chaque don de plus de 1000.-

présentation des statistiques des donnateurs

volume de don par industrie

volume de don par géographie

résultat des contrôles LBA

Structure de financement du parti

a) cotisations annuelles des membres

b) dons et donations

c) produits de la vente de productions et services;

d) cotisations du groupe parlementaire

e) contributions des parlementaires,
juges et magistrats affiliés au parti

souhaitable

Harmonisation du système pour
l'ensemble des cantons

Fiscalité

Déductibilité fiscale des dons

à titre privé 15'000.-

Conditions

au moins 3% lors d'un scrutin
cantonal récent

être enregistré comme parti politique
auprès de la Chancellerie Fédérale

Avoir dans au moins trois cantons des élus cantonaux

Avoir des élus aux chambres fédérales

obligation de révision complète

obligation de présentation des comptes

présentation des comptes révisés et
acceptés de campagnes dans un délais
de 90 jours

présentation des comptes annuels
révisés et acceptés par l'assemblée
générale

destinataires

chancellerie cantonale
comptes des sections cantonales

comptes des sections communales

chancellerie fédérales comptes du parti national révisé et acceptés
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